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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 16, substituer aux mots :

« Les collectivités territoriales peuvent conclure »

les mots :

« Lorsque la médiation sociale est mise en place à l’initiative des collectivités territoriales, ces 
dernières concluent »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à généraliser l'usage de la convention pluriannuelle lorsque les collectivités 
territoriales souhaitent mettre en place des actions de médiation sociale.


